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CONVENTION 
Fonds de concours à la 

commune du Versoud pour la 

réhabilitation de la RD 523, de la 

rue Victor Hugo à la rue Jean 

Jaurès (phase B).  

 

 

 

 
Entre les soussignés :  
 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° DEL-2021-0153 en date du 31 

mai 2021 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune du VERSOUD, 

représentée par son Maire, Monsieur Christophe SUSZYLO, 

dont le siège est situé 309 rue des Deymes – 38420 Le Versoud, 

agissant en vertu de la délibération n°    

 

Ci-après dénommée la commune. 
 
 
D’autre part. 
 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2022 de la Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu le schéma de développement commercial du Grésivaudan approuvé par 

la délibération n° DEL-2019-0420 en date du 16 décembre 2019, 
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Vu la délibération n° DEL-2021-0153 en date du 31 mai 2021 approuvant les 

règlements de fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs 

projets commerce, artisanat et services, 

Vu la délibération n° DEL-2021-0421 en date du 17 décembre 2021 modifiant 

les règlements des fonds de concours au commerce, 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage en date du 04 juillet 2022, en 

charge d’émettre un avis sur l’éligibilité des investissements liés aux fonds de 

concours commerce, 

Vu le courrier de Monsieur le Maire du Versoud, Christophe SUSZYLO, en date 

du 27 mai 2022 sollicitant un fonds de concours commerce pour la 

réhabilitation de la RD 523 phase B, 

Vu la délibération N° Del20220622-055 en date du 22 juin 2022 du conseil 

municipal de la commune du Versoud autorisant Monsieur le Maire à solliciter 

un fonds de concours auprès de la Communauté de communes Le 

Grésivaudan. 

 
Préambule :  

Le Grésivaudan a validé un principe de soutien aux communes dans leur 

politique en faveur du commerce de proximité, de l’artisanat avec vitrine et 

de tiers lieux avec activité économique. Ce soutien se traduit, notamment, 

par l’attribution de 3 fonds de concours commerce.  

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au 

versement d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la 

commune du Versoud pour la réhabilitation de la RD 523, sur la partie 

communale allant de la rue Jean Jaurès à la rue Victor Hugo.   

  
Article 2 : Contenu de l’opération : 

 

Contexte et objectif du projet :  

 

Les objectifs de la commune sont les suivants :  

 Rendre accessible les commerces par mode doux par :  

- La création d’un linéaire piétons et cycles sur toute la partie communale 

de la RD, avec la mise en place de mobilier urbain, 

- La sécurisation des voies de circulation.  

 Améliorer le cadre de vie pour les habitants et les usagers des 

commerces et services. 

 Renforcer la fréquentation des différentes activités et des commerces. 

 Matérialiser et organiser le stationnement.  

 

Le démarrage des travaux est prévu en juillet 2022 pour une durée d’1 an 

environ.  

 

Le coût total prévisionnel pour l’achat de ce local est de 2 058 443€ HT.  

 

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20220926-DEL-2022-0311-DE
Date de télétransmission : 04/10/2022
Date de réception préfecture : 04/10/2022



La subvention sollicitée s’élève à 127 407€, considérant que les subventions 

cumulées de la phase A et la phase B du projet atteignent le plafond de 

150 000€. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Par délibération n°………….., Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la 

commune du Versoud dans cette opération à hauteur de 6,19 % des 

dépenses éligibles HT, soit 127 407 € maximum, selon le plan de financement 

suivant : 

 
Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 

sollicité HT 

Taux 

 Voiries  1 393 210 € CC Le Grésivaudan 

FDC commerce 
127 407 € 6.19 % 

Bétons 85 477 € Département  440 000 €  

Aménagements paysagers 162 229 € Région 150 000 €  

Maîtrise d’œuvre 54 530 € Etat 200 000 €  

Autres frais  23 338 € Europe 150 000 €  

Enfouissements réseaux secs 339 659 € SMMAG 150 000€  

  Autofinancement 841 036 € 40.86 % 

     

TOTAL 2 058 443 € TOTAL 2 058 443 € 100% 

 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités 

territoriales, le montant du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan 

n’excède pas la part de financement assurée, hors subventions, par la 

commune.  

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50%, pourra être versé sur 

demande écrite du maître d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

 un acompte de 50% en début d’opération ; 

 le solde en fin d’opération, sur la base d’un état récapitulatif des 

travaux visé par le receveur et des copies des factures acquittées 

démontrant l’achèvement du programme. 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le 

montant du fonds de concours serait au maximum celui prévu par la 

délibération afférente et par la présente convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, 

le taux de la participation de la Communauté prévaudrait et le montant de 

l’aide  serait révisé à la baisse en conséquence. 

 
Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan 

ne peut être employé que pour la réalisation de l’équipement défini à 

l’article 2 de la présente convention.  

La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du 

fonds de concours versé. 
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Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire 

s’engage à mentionner le concours financier de la Communauté de 

communes Le Grésivaudan par tous les moyens appropriés (logotype sur 

panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), et à transmettre les 

documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une condition 

de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du 

service communication de la Communauté de communes Le Grésivaudan 

qui lui transmettra le logo et la charte graphique à utiliser. 
 
Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de 

la date de sa signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération 

prévue dans le cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra 

demander le remboursement des acomptes versés. 
 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 

inscrits dans la présente convention, il sera procédé à une mise en demeure 

par courrier recommandé avec accusé de réception. A l’expiration du délai 

de mise en demeure et si celle-ci est restée infructueuse, il pourra être 

procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 
Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour 

donner attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de 

litige né de l’exécution de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions 

administratives, à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
Fait à Crolles, le  

 

 
Pour la Communauté de                                  Pour la commune du Versoud 
communes Le Grésivaudan                             
  
 
 
  
Le Président,                                                      Le Maire, 
Henri BAILE                                                         Christophe SUSZYLO 
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